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JOURNEE DU RESEAU
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LES FAMILLES FABRIQUENT 
AUSSI DES CITOYENS
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FAMILLES DE FRANCE    
> 70 ANS

1947 – Création de la Confédération des 
Familles de France

Les Associations 

Générales des Familles
1940

La Fédération Nationale 

des Associations de 

Familles Nombreuses 
1921

La plus Grande 

Famille
1916

La Confédération 

Générale des familles
1926
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Depuis la fin du XIXème
• notre mouvement s’est organisé à la Libération 

• nos principales valeurs n’ont quasiment pas varié

• toujours été un espace où :

• les valeurs de la République, 

• l’éducation à la citoyenneté, 

• le respect de la laïcité

• et la volonté d’agir pour le bien des familles, de 

toutes les familles ont été transmises et ont 

structuré nos projets et créations. 
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Un même fils conducteur
• Le respect, 

• L’écoute voire l’empathie, 

• La transmission des valeurs, 

• Le service aux familles et l’entraide ont 

toujours été le conducteur de nos réflexions et 

actions. 

Notre histoire, nos statuts, nos projets 

associatifs et notre charte en sont les témoins.
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LE PROJET ASSOCIATIF

• renouvelé en AG le 28/06/2014, 

• recentré sur des principes et 
des valeurs, 

• pour décliner avec méthode des 

actions adaptées à la période 

contemporaine. 
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NOS PRINCIPES 
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1. La famille cellule de 
base de la société
• Le renouvellement des générations et la 

solidarité entre elles. 

• L’épanouissement et l’éducation de 
l’enfant ; les parents étant les premiers 

et principaux éducateurs
de leurs enfants.

• L’apprentissage de la vie en société ; 

respect de l’autre, protection du 
plus faible et de celui qui est différent.

• La création de valeurs et de 
richesses pour chaque génération 
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2. Une politique familiale ambitieuse et 
contemporaine garantissant à chaque 
famille:

• Un niveau de vie décent,

• Un environnement favorable à son épanouissement.

• Une fiscalité juste pour une contribution au financement de la 
politique familiale transparente et équitable.

• L’universalité de la politique familiale :
Les familles (notamment les familles nombreuses) apportent une 
contribution irremplaçable à la société « les familles sont 
créancières de la nation, elles ne sont pas à prendre en charge, 
elles sont à prendre en compte ». La politique familiale reste la 
meilleure des politiques sociales.

• Des services publics efficaces :
Un niveau et une qualité d’équipements éducatifs, scolaires, 
culturels, de santé et d’accueil en adéquation avec les besoins 
actuels. 
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• Le respect et la 
bienveillance.
C’est dans la capacité à
surmonter ses difficultés que la 
famille se renforce et démontre 
son rôle essentiel pour la 
société. Toute vie mérite 
respect et protection surtout si 
elle est fragilisée.

• L’engagement et la responsabilité.
La vie de famille se construit sur l’engagement 
réciproque des parents et sur leur responsabilité à
l’égard des enfants et ascendants. Les valeurs 
acquises dans la famille sont un atout pour la vie 
professionnelle et la société.

• L’honnêteté et la confiance.
Les familles respectent des règles de conduite et des 
règles morales et les inculquent aux enfants.
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• La famille, lieu d’apprentissage de 
solidarité et d’entraide :
La fraternité est issue d’une 
éducation à la générosité et au 
respect de l’autre. Le respect d’autrui 
et le sens civique s’apprennent 
d’abord en famille.

• L’intergénérationnel (famille au 
sens large).
Le dialogue intergénérationnel est 
source d’éducation, de transmission 
et d’expériences, ce qui permet :
• aux ainés : de comprendre 
l’évolution de la société, de faire part 
de leur expérience ;
• aux enfants et petits-enfants : de 
connaître leurs racines, leur histoire 
familiale.



13

J
o
u

rn
é
e

d
u

 ré
s
e
a
u

 F
a
m

ille
s
 d

e
 F

ra
n

c
e

 
7

 m
a

rs
 2

0
1
5

NOS OBJECTIFS 
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1. Accueillir, les familles 

• Ecouter

• Informer

• Former

• Accompagner

• Partager les compétences

• Promouvoir des actions familiales

• Créer et gérer des services avec les 

familles 
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• La maltraitance des enfants, des 
personnes âgées en perte 
d’autonomie et de toute personne 
en situation de fragilité;

• Toute forme de harcèlement;
• La violence conjugale;

…

2. Etre intransigeant à l’égard de 

toute violence morale et physique :
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3. Renforcer l’appartenance au 
réseau de Familles de France

• S’engager à faire 
avancer la cause 
familiale;

• Partager et 
s’approprier les 
expériences;

• Evaluer et mettre 
en œuvre des 
actions 
communes. 
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4. Faire nombre pour une plus forte 
crédibilité auprès des pouvoirs publics

• Encourager l’engagement bénévole;

• Augmenter le nombre des 

adhérents;

• Etre une force de propositions et 

d’actions. 
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5. Agir pour une politique 
globale
• Promouvoir la 

politique familiale;

• Participer au 
débat public;

• Travailler avec les 
partenaires 
familiaux : 

• associations 
familiales, 

• Udaf, Unaf…
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NOTRE ORGANISATION 
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• Familles de France, libre de 
tout lien politique, confessionnel 

et syndical, travaille avec une approche 
généraliste et pluraliste. 

• Son action, orientée en direction 
de toutes les familles, lui 

confère expertise et légitimité. 

• L’association locale propose des 
services sur le terrain.

• Les fédérations nationale et 
départementales, animent le réseau et 
assurent une représentation et une 

promotion des familles
auprès de l’Etat, des régions et des 
départements. 
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Familles de France est  
agréé :
• établissement d’Utilité publique (Décret du 14 

mai 1935 JORF du 2 juin 1935) 

• association nationale d’Education populaire
(Arrêté du 15 juillet 1982) 

• association nationale en tant qu’organisme de 

formation (Délivré le 19 juillet 1991) 

• association complémentaire de l’enseignement 
public par l’Education nationale (Arrêté du 10 juin 

2010 BO 8 juillet 2010) 
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• La famille est garante du respect, de la 
liberté et de l’intimité des 
personnes qui la composent. 

• La famille est la première 
éducatrice à la vie sociale, à la 
responsabilité et à la solidarité



7
 m

a
rs

 2
0
1
5

J
o
u

rn
é
e

 d
u

 ré
s
e
a
u

 F
a
m

ille
s
 d

e
 F

ra
n

c
e

 

24

• La famille est une réalité incontournable, dont 
tout individu est issu. Elle est 
indispensable à la société qui doit :

• créer un environnement basé sur des principes 
éthiques, favorable à l’épanouissement de la 
famille et respectueux de tous ses membres,

• créer l’environnement matériel et développer une 
politique familiale globale qui permet aux 
familles d’accueillir et éduquer le nombre d’enfants 
qu’elles désirent.



7
 m

a
rs

 2
0
1
5

J
o
u

rn
é
e

 d
u

 ré
s
e
a
u

 F
a
m

ille
s
 d

e
 F

ra
n

c
e

 

25

Riche de sa diversité, fort 
de ses convictions

• Représentation et promotion 

auprès des pouvoirs publics

• Défense et entraide des 

familles

• Information permanente des 

familles

• Education et soutien à la 

parentalité

• Développement de relations
familiales intergénérationelles

FAMILLES DE FRANCE manifeste sa vitalité par une 

action globale :
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Aujourd’hui 
des services en direction des familles, de la petite 

enfance à la dépendance, assurant un soutien à la 

parentalité quotidiennement et humblement :

• Du café des parents informel; 

• Des rencontres débats (en milieu scolaire ou tout 
public) ;

• Du soutien entre familles dans nos structures;

• De l’investissement des bénévoles et des 

professionnels pour accompagner les familles en 

souffrance et en demande, 

les témoignages sont éloquents.
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ENSEMBLE
• Nous soutiendrons les actions 

proposées pour tenter de 
réparer les déchirures et les 
fractures et nous affirmons 

que la famille reste le 
premier éducateur
des futurs citoyens et que les 
actions quotidiennes menées 
par les mouvements familiaux 
participeront à réunir les 
hommes et les femmes sur 
notre territoire.

• Le Président de la 
République doit 

s‘appuyer sur les 
familles et les 
mouvements 
familiaux.
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Ainsi, dans la continuité de notre histoire et de 

notre action, il nous semble capital :

• de faire savoir tout ce  que nos 

associations font pour accompagner les 

familles au quotidien 

• et de créer davantage de lien et de 

synergie avec les Caf, les communes…

• et également d’inciter nos associations
à s’engager encore plus massivement dans ce 

sens.
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La Convention d’objectif 

signée avec la Cnaf
• Une réelle opportunité pour Familles de 

France

• Faire savoir

• Coopérer davantage avec les Caf

• Poursuivre et développer nos actions de 

«soutien à la parentalité»

• Informer directement les familles sur leurs 

droits «accès aux droits»


